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Marignane, le 25 février 2026 

 

Madame, Monsieur, 

 

 La compétition d’orientation Fédérale B, Fédérale A 7 et Anima’Gym GAF aura lieu les : 

 

Samedi 21 et Dimanche 22 mars 2026 

Au Gymnase Gaston Rebuffat - 190 Avenue Anne Frank - 13390 Auriol 

Une buvette sera proposée sur place 

 

Le sol se fera sur une piste d’acrobatie dynamique d’une longueur de 14 mètres, comme le 

règlement l’autorise pour les catégories Fédérale B / Fédérale A 7 / Anima’Gym. 

Merci de bien vouloir prendre vos dispositions concernant la composition des mouvements. 

 

Badges 

Lors du contrôle des licences, chaque gymnaste et entraîneur recevra un badge fourni par le club 

organisateur. Une caution de 1 euro par badge sera demandée. La caution sera restituée au retour des 

badges, sauf si la gymnaste souhaite le garder. Il est donc important que chaque entraîneur soit inscrit 

dans les accréditations. 

 

Droits d’entrée 

3.00 € (gratuité pour tout licencié FFG sur présentation de la licence et d’une pièce d’identité) 

 

Musiques  

Les musiques devront être téléchargées pour le dimanche 15 mars 2026 au plus tard. Venir tout de 

même avec une clé USB contenant l’ensemble des musiques en cas de problème. 

 

Echauffement 

L’échauffement articulaire se déroulera dans le dojo attenant à la salle de compétition (selon les 

horaires définis), chaque équipe bénéficiera d’un échauffement à l’agrès de 2 minutes. 

 

Jury 

Les juges qui officient devront OBLIGATOIREMENT être engagés sur EngaGym et le club devra 

renseigner le fichier Excel pour le dimanche 15 mars 2026 au plus tard.  

Cette compétition étant qualificative, nous vous demandons de respecter impérativement le niveau de 

juge demandé. Toute absence de juge sera pénalisée par une amende de 150 euros. 

 

Droits d’engagements 

Ils seront à régler à via EngaGym entre le 17 mars et le 19 mars 2026. Paiement par carte 

bancaire UNIQUEMENT (virement bancaire INTERDIT). 

 

Forfaits 

Tous les forfaits devront obligatoirement être déclarés via l’espace EngaGym. Vous pourrez y joindre 

le certificat médical, s’il y a lieu, et demander éventuellement un repêchage (pour le Championnat 
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Inter-Départemental). Tout certificat médical reçu après le mercredi qui suit la compétition ne sera 

pas pris en compte. 

  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations sportives les meilleures.  

 

La Présidente 

                                                                                               Chantal GAMBI 


